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Impôts et taxes.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le 21 mars 1996 commençait en Grande-Bretagne le premier
épisode de ce qu’on allait appeler en Europe la « crise de la vache
folle » et à l’occasion de laquelle le consommateur allait apprendre
avec stupéfaction que l’on avait nourri des herbivores avec des
dérivés de viandes.

Plus près de nous, la découverte en Belgique d’une
contamination par des dioxines, de graisses animales alimentant des
élevages de porcs et de poulets est venue jeter à nouveau l’inquiétude



sur l’innocuité de certains produits du secteur agro-alimentaire,
comme sur certaines méthodes de production.

La France, premier producteur et exportateur agro-alimentaire
de l’Union européenne a été mise hors de cause dans l’émergence de
ces dérives, et l’agriculture française a maintes fois été citée en
exemple – notamment par la mission d’information commune sur
l’ensemble des problèmes posés par le développement de l’épidémie
d’encéphalopathie spongiforme bovine créée le 18 juin 1996 par
l’Assemblée nationale. Mais dans un espace européen en constante
intégration produits, méthodes de production et surtout agents
contaminants circulent de plus en plus sans entraves. Aussi le
consommateur est-il légitimement inquiet.

D’autres raisons peuvent alimenter cette inquiétude :

– l’apparition de nouveaux problèmes liés à des contaminations
chimiques, physiques ou bactériennes dans certains produits ;

– l’apparition, légale ou le plus souvent de fait, d’incorporations
aux aliments destinés à l’homme ou à l’animal de préparations
transgéniques : les OGM (organismes génétiquement modifiés) ;

– enfin, à l’approche des futures négociations dans le cadre de
l’organisation mondiale du commerce (OMC), le début d’un
positionnement des grandes puissances économiques face à l’enjeu
alimentaire mondial, dont la question du recours aux activateurs de
croissance dans l’élevage n’est qu’un aspect.

Certes, des décisions importantes sont déjà intervenues, et
souvent à l’initiative de la France : la création récente en France de
l’Agence de sécurité sanitaire des aliments – dont il serait souhaitable
de trouver l’équivalent au plan européen – en est une. De même peut-
on dire qu’au plan communautaire, l’Union s’est saisie de la question
des OGM, et du problème de l’étiquetage. Il reste cependant que
l’alimentation, la filière alimentaire et sa sécurité, son innocuité, est
une préoccupation majeure de nos contemporains, consommateurs ou
simplement citoyens : elle doit donc l’être aussi pour les pouvoirs
publics.

Saisie des conséquences de l’épidémie d’encéphalopathie
spongiforme bovine, l’Assemblée nationale avait préféré y consacrer
une mission d’information commune plutôt qu’une commission
d’enquête. Aujourd’hui, la question de la sécurité alimentaire se pose
en des termes plus larges et avec plus d’acuité : il est donc nécessaire
d’y consacrer tous les moyens du contrôle parlementaire.

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames,
Messieurs, d’adopter la présente proposition de résolution.



PROPOSITION DE RESOLUTION

Article unique

Il est créé, en application de l’article 140 du Règlement, une
commission parlementaire de trente membres chargée d’enquêter sur
les méthodes de production des denrées destinées à l’alimentation
humaine comme animale, ainsi que le contrôle auquel elles sont
soumises.

Cette commission s’intéressera notamment :

– à l’utilisation dans l’élevage des farines, graisses, et plus
généralement des dérivés animaux ainsi qu’à leur obtention ;

– à la sécurité liée aux méthodes de production et de
transformation de la chaîne agro-alimentaire, vis-à-vis des diverses
formes de contamination, bactérienne, chimique ou physique ;

– aux questions que pose l’incorporation d’aliments issus du
génie génétique à des préparations proposées au consommateur ;

– aux problèmes résultant de l’adoption de normes différentes en
Europe et hors d’Europe, par exemple en matière de recours aux
activateurs de croissance dans l’élevage.

Un bilan sera dressé des garanties que présente le système agro-
alimentaire français – notamment tel que récemment dessiné par la
loi d’orientation agricole – au regard de ces risques.
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